
Zone d’Accélération des énergies renouvelables (EnR)

FICHE SYNTHÈSE

ÉNERGIE SOLAIRE (TOITURE)
DESCRIPTION

L’énergie solaire photovoltaïque

Les cellules photovoltaïques intégrées à des panneaux, pouvant être installés sur des bâtiments ou posés au 
sol, transforment le rayonnement solaire en électricité. L’électricité produite peut être utilisée sur place ou 
injectée dans le réseau de distribution électrique.

L’énergie solaire thermique

Un fluide caloporteur (eau + antigel) circule dans les panneaux récupérant ainsi la chaleur issue du 
rayonnement solaire et rejoint ensuite le ballon de stockage pour transférer sa chaleur.

POTENTIEL DU TERRITOIRE

L’ensemble du territoire peut être proposé comme zone d’accélération. Les projets d’installations 
photovoltaïques seront soumis aux règlementations d’urbanisme. Ci-dessous un aperçu de la cartographie 
mise en place dans le cadre de la loi APER, répertorié en 5 secteurs.

Le Syndicat d’énergie de Seine-Maritime (SDE76) a développé un outil, le cadastre solaire, permettant 
d’identifier le potentiel photovoltaïque de chaque toiture : https://sde76.cadastre-solaire.fr/
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La zone d’accélération de la production d’EnR proposée concerne l’intégralité du 
territoire, afin d’encourager tout projet sur bâtiment existant ou en projet, ceux-ci devant 
respecter les règles en vigueur notamment les règles architecturales et urbanistiques.



VISUALISATION 1/3

VISUALISATION 2/3
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VISUALISATION 3/3

ELEMENTS DE PRECISIONS ZAEnR SOLAIRE ET PHOTOVOLTAIQUE 
EN ZONE PATRIMONIALE

Comme évoqué précédemment, indépendamment 
de l’identification d’une zone en tant que ZAEnR, 
l’implantation d’une installation de production 
d’énergie restera soumise à l’application des règles, 
notamment urbanistiques, prévalant à ces installations 
ou relevant d’autres cadres réglementaires.

A ce titre, la ville de Fécamp disposant d’un 
patrimoine historique et culturel important, qui 
fait l’attractivité de notre ville tout autant qu’il 
constitue le cadre de vie de nos habitants, il nous 
est apparu opportun de rappeler ici les principales 
dispositions de protection découlant de la zone 
SPR (Site patrimonial remarquable) espaces en trop 
développée sur une large partie de la ville.

En résumé, si le développement solaire et 
photovoltaïque peut être identifié comme possible 
à l’échelle de l’entièreté de la ville (et identifié donc 
en tant que ZAEnR), la mise en place d’installations 
restera soumise aux règles de protection de ce 
zonage SPR et notamment :  

« Toute modification d‘aspect d’un bâti existant 
est soumise au régime d’autorisation d’urbanisme 
en application du code de l’urbanisme (PC, DP, PA, 
PD …) et fait l’objet de l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France.

Le règlement du Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
se substitue à la servitude « champ de visibilité » des 
500 mètres des abords des Monuments Historiques 
à l’intérieur du périmètre du SPR. Les prescriptions 
du SPR constituent une servitude d’utilité publique 
et sont annexées aux dispositions du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi).

Le SPR favorise les améliorations des performances 
énergétiques allant dans le sens de la mise en valeur 
du patrimoine et limite les améliorations énergétiques 
qui seraient dégradantes à court ou à moyen terme 
pour le patrimoine bâti.
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